
Règlement de la RGPD de la Société Française d’Optique 

En conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données – RGPD (CNIL) 

 

L’Adhésion à la Société Française d’Optique implique la création d’un compte adhérent intégrant vos données 
personnelles. Vos données d’utilisateur, vos actions et les résultats de vos actions seront enregistrés dans le 
système informatique de la Société Française d’Optique et géré par la Société Française d’Optique. 

Tous les traitements nécessaires pour la création et la gestion de votre adhésion seront effectués sur vos 
données personnelles par la Société Française d’Optique. 

 

Aucune donnée personnelle ne sera transmise à un partenaire sans votre consentement. 

 

Responsable de la RGPD à la Société Française d’Optique 

Le responsable pour le traitement des données des adhérents est : 

Société Française d'Optique 
2 avenue Augustin Fresnel 
91127 Palaiseau Cedex 
France 

N° d’identification TVA : FR-31383157443 

La conformité des règles RGPD de la Société Française d’Optique est sous la responsabilité de la 
Secrétaire Générale de la Société Française d’Optique. 

Coordonnées : sfo.info@institutoptique.fr 

Page web: https://www.sfoptique.org/ 

 

Retrait du consentement pour le traitement de vos données 

Vous pouvez à tout moment révoquer un consentement préalablement accordé. Il vous suffit pour cela de 
nous faire parvenir par courriel une demande non formelle. La légalité du traitement des données effectué 
jusqu’à la date de révocation n’est pas affectée par celle-ci. 

 

Information, verrouillage, suppression 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, vous avez le droit d’obtenir à tout moment une information 
gratuite sur vos données personnelles. Vous pouvez en outre exiger la rectification, le verrouillage ou la 
suppression de ces données. À cet effet, ainsi que pour toute autre question relative à la protection des 
données, vous pouvez nous contacter à tout moment à l’adresse indiquée dans les mentions légales. 

 

Droit de recours devant l’autorité de contrôle compétente 

En cas d’infraction aux règles de protection des données, la personne concernée pourra exercer son droit de 
recours devant l’autorité de contrôle compétente. L’autorité compétente en matière de protection des données 
est celle rattachée au siège de la Société Française d’Optique (Palaiseau – France).  

 

Vous recevez la revue Photoniques sur ordre de la Société Française d’Optique 

La revue Photoniques peut être envoyée par e-mail ou par courrier. Quand l’envoi est réalisé par courrier, le 
routage de la revue est assuré par la sous-traitance et seulement les champs de l’adhérent pour l’usage de 
l’envoi postal sont communiquées. Vous pouvez à tout moment demander l’arrêt de cet envoie, il suffit de 
nous envoyer un courriel à cet effet. 

 

Vous serez informez par la Société Française d’Optique  

La Newsletter ainsi que les informations sur les événements organisés par la Société Française d’Optique 
vous seront transmises. Vous pouvez à tout moment demander l’arrêt de cet envoie, il suffit de nous envoyer 
un courriel à cet effet. 

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
mailto:sfo.info@institutoptique.fr
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